NOTRE BAREME D'HONORAIRES TTC

Honoraires forfaltalres pa.r ‘Iot principal de 120 € 3 240 €
Forfait de 950 € minimum
Honoraires vacation 60 €
Honoraires sur travaux d'un montant < 50 000€ TTC 3% TTC du montant TTC
Honoraires sur travaux d'un montant > 50 000€ TTC 2% TTC du montant TTC
Document Loi ALUR (questionnaire avant contrat) 200 €

Habitation nue ou meublée (loi du 10 juillet 1989, art 5) 10 % du loyer mensuel HC
- 1 5
Etat des lieux Vide - €/m
Meublé 2€/ m?
Entremise et négociation 1/ 2 mois de loyer
150 € Bailleur

Visite, constitution dossier locataire, rédaction de bail

150 € Locataire

Garage ou Cave d'une valeur inférieure a 15 000 € Forfait de 1 000 €
Prix de vente inférieur a 40 000 € Forfait de 3 500 €
Sur la part comprise entre 40 001 € et 60 000 € 9%
Sur la part comprise entre 60 001 € et 90 000 € 8%
Sur la part comprise entre 90 001 € et 150 000 € 7%
Sur la part comprise entre 150 001 € et 250 000 € 6%
Sur la part comprise entre 250 001 € et 500 000 € 5%
Sur la part comprise supérieure a 500 001€ 1%
Avis de valeur OFFERT
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